
COMMUNIQUE DE PRESSE ENQUETE ABEILLES 2021 

    

   
Programme de Sciences Participatives pour tous 

Participez au recensement des colonies d’abeilles au sud de Niort en 
2021, lancé par le CNRS de Chizé et ses partenaires 

 
 
Les populations d’abeilles mellifères vivant à l’état sauvage sont mal connues en Europe et l’on suspecte qu’elles aient 
fortement diminué au cours des 50 dernières années. L’objectif de l’étude participative est de mieux connaître leur 
capacité à vivre à l'état sauvage, sans les soins apportés par les apiculteurs, et de cartographier leur présence sur le 
territoire de la Zone Atelier Plaine et Val de Sèvre, au sud de Niort. 
En dehors des ruches, les abeilles mellifères peuvent nicher dans des habitats très variés, qu’ils soient naturels ou 
artificiels. Elles sont repérables par les allées et venues qu’effectuent les butineuses depuis leur cavité de nidification. 
Ces colonies sont d’ailleurs d’autant plus actives que le temps est beau, ensoleillé et avec peu de vent. 
 

 

 

L’enquête participative est proposée à tous, les 
habitants, les associations sportives, 
naturalistes, les forestiers, chasseurs, pêcheurs, 
agriculteurs, apiculteurs…  
Si vous connaissez un essaim dans un arbre, 
dans un mur, dans une cheminée, sous un 
toit, ou tout autre endroit, n'hésitez pas à en 
informer le CNRS de Chizé (Sylvie HOUTE). 

Pour participer, 3 méthodes s’offrent à vous :  
 Répondre au questionnaire en ligne : 

https://forms.gle/KtWX48yUMNtQnTNAA 
 Téléphoner directement à Valentin du 

CNRS : 06 41 51 24 73  
 Envoyer un e-mail directement à 

monvillageeb@gmail.com 

QR Code : questionnaire en ligne pour le recensement des 
colonies d'abeilles domestiques vivant à l'état sauvage

 

 
La zone d’étude concernée :  
Toutes les communes entre le sud de 
Niort et la forêt de Chizé, c'est-à-
dire: Aigondigné, Prissé-la-
Charrière, Granzay-Gript, Aiffres, 
Beauvoir-sur-Niort, Brûlain, 
Marigny, Celles-sur-Belle, Fors, 
Fressines, Frontenay Rohan Rohan, 
Juscorps, Montigné, La Foye-
Monjault, La Rochénard, Les Fosses, 
Périgné, Prahecq, Sainte-Blandine, 
Saint-Martin-de-Bernegoue, Saint-
Symphorien, Secondigné-sur-Belle, 
Thorigné, Vallans, Verrines-sous-
Celles, Villiers-en-Bois, Vouillé. 
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